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Marier le TVA lors des factures globales -    
     
 Enregistrement de configuration 4104 
 

 
 
 

 

On doit veiller généralement à ce que l'enregistrement de configuration 
4104 (Marier TVA) est activé. 
 
Valeurs recommandées: 
 
Enregistrement de configuration 4104 
Position  1 = 1 
Position  2 = 0 
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Si on travaille avec des factures globales, peuvent d'ailleurs naître des factures qui ne 
sont pas identique de TVA: le montant TVA est déterminé faux (erreurs 
d'arrondissement). 
 
 

 
Enregistrement de configuration 4104: 
 
Les montants de taxe sont calculés par bulletin (par exemple bulletin de livraison) et 
arrondis sur 5 Centime. Sur une facture globale, les montants calculés (et arrondis) 
aussi bien que les chiffres d'affaires de taxe sont maintenant cumulés. Il est maintenant 
possible que le montant de taxe cumulé avec les chiffres d'affaires de taxe cumulés 
dans le sens n'installe pas et que le taux de TVA ne donne pas appliqué le montant 
cumulé sur les chiffres d'affaires cumulés.  
Pour résoudre ce problème, pendant la facturation définitive, un ajustement peut être 
exigé. 
 
Les indications suivantes sont possibles: 
 
Pos.  1 =  0:  Aucun ajustement a lieu 
Pos.  1 =  1:  l'ajustement mentionné es mis en ouvre 
 
 
Si la position 1 est activée, il y a des bulletins, dont le montant n'est pas arrondi sur 5 
Centime.  
 
Cela pourrait conduire avec une ristourne d'un bulletin particulière d'une facture globale 
des factures/notes de crédits avec des arrondissements de Centimes. Pour cette 
raison, normalement seulement la ristourne de la facture entière est valable. Si on mis 
la position 2 sur 1, lors des factures globales, des ristournes particulières sont possible. 
 
Pos.  2 =  0:  et Position 1 = 1 Ristournes particulières invalide 
Pos.  2 =  1:  et Position 1 = 1 Ristournes particulières possible  
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Exemple: 
 
Calculé par bulletin de livraison (sans ajustement): 
 
Montant/ Montant TVA Montant TVA Montant facture/ 
Bulletin avant arrondi arrondi bulletin de livr. 
 
 44.00 3.344 3.35 47.35 
 89.30 6.7868 6.80 96.10 
 111.00 8.436 8.45 119.45 
 122.80 9.3328 9.35 132.15 
 
 367.10 27.8996 27.95 395.05 
 
 Total facture global 
 (sans ajustement) 
 
 
 
Calculé sur le montant de total  (avec un ajustement): 
 
 367.10 27.8996 27.90 395.00 
 
 Différence d'arrondissement 5 Cts. 
 (avec un ajustement) 
 
 
 
 
Remarque: 
 
Un ajustement peut aussi avoir la conséquence que différentes écritures pour la 
comptabilité financière sont comptabilisées avec des Centimes, c.-à-d. qu'ils ne sont 
pas arrondis sur 5 Centimes. 
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